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INTRODUCTION                                     

 

 

Présentation 

 

L’UPTIJ, Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes jurés est  une association professionnelle créée 

en novembre 2014 regroupant des traducteurs et interprètes jurés actifs, disposant d’un numéro d’identifiant 

VTI auprès du Registre national. L’Organisation professionnelle œuvre pour la défense et la protection des 

intérêts des traducteurs et interprètes jurés et constitue une plateforme d’échange et de concertation entre 

ses membres affiliés. L’UPTIJ est également l’interlocuteur de liaison entre les membres et le SPF Justice.  

 

Notre mission  

 

1 La revalorisation des honoraires des Traducteurs et Interprètes Jurés. 

2 La suppression des rémunérations des traductions basées sur des catégories de langues de travail. 

3 La modernisation et la digitalisation du processus d’introduction des factures et le paiement de ces 

derniers dans les délais légaux.  

4 Etablir une communication transparente et claire avec le SPF Justice 

 

 



 

 

 

1. MOT DE LA PRESIDENTE                          

 

  
Amal Boualga, présidente UPTIJ 

Chères et chers membres, 

Je suis heureuse de pouvoir vous présenter le rapport 
d’activité annuel de la BBVT-UPTIJ pour l’exercice 2022. 
Cette année marquée par d’importants développements 
dans notre secteur s’est ouverte par l’inscription du 
serment dans le Code judiciaire, la délocalisation des 
traitements des états de frais pour les traducteurs, mais 
surtout par l’introduction de la signature électronique 
qui marque un tournant majeur dans l’exercice de la 
profession. 
 
La mise en ligne du Registre national et de la plateforme 
Just Invoice représente une étape majeure visant à 
accélérer le processus de paiement. Toutefois, nous 
sommes conscients que les retards de paiement ne 
pourront être complètement résolus que par le biais 
d’une simplification des procédures administratives et 
d’une lecture unifiée des textes de loi entre les différents 
bureaux de taxation. 
 
Nos revendications ont porté cette année 
principalement sur notre sécurité dans l’exercice de nos 
fonctions, nous avons rappelé l’urgence de l’attribution 
de numéros VTI anonymes qui découlent d’un avis que 

la BBVT-UPTIJ avait soumis aux autorités judiciaires en 
2017 et sur la revalorisation de nos honoraires. À cet 
égard, la BBVT-UPTIJ a poussé les portes du cabinet du 
ministre le 14 octobre 2022 pour faire entendre la voix 
de ses membres et sensibiliser les plus hautes instances 
sur l’importance de la revalorisation de nos honoraires 
afin d’attirer et de préserver des professionnel·le·s 
compétent·e·s et qualifié·e·s. 
 
Cette année, nos revendications se sont principalement 
concentrées sur la nécessité de revaloriser nos 
honoraires ainsi que notre sécurité lors de l’exercice de 
nos fonctions. Nous avons souligné l’urgence de 
l’attribution de numéros VTI anonymes, conformément 
à notre avis adressé aux autorités judiciaires en 2017. À 
cet égard, l’UPTIJ a poussé les portes du cabinet du 
ministre le 14 octobre 2022 pour porter la voix de ses 
membres et sensibiliser les plus hautes instances sur 
l’importance de revaloriser des tarifs des frais de justice 
en matière pénale afin d’attirer et préserver des 
professionnel·le·s compétent·e·s et qualifié·e·s. 
 
Cette année, nous avons été en contact étroit avec nos 
collègues de l’Ordre des interprètes et traducteurs jurés 
inscrits au registre néerlandais – ORT&V, qui se battent 
pour le maintien de la qualité de la traduction et de 
l’interprétation dans les procédures pénales et refusent 
les reformes dégradantes auxquelles aspirent les 
autorités judiciaires. La BBVT-UPTIJ a été solidaire de 
leurs actions, et s’est rendue à La Haye en soutien à leur 
première journée d’action, le 14 octobre 2022. Cet 
échange a permis de porter un écho international à nos 
revendications communes. 
 
Enfin, nous sommes ravi·e·s de vous annoncer le succès 
de notre première formation pour traducteurs-
interprètes jurés donnée à l’occasion de notre 
assemblée générale annuelle. Plus de 
300 professionnel·le·s se sont réuni·e·s lors de cet 
événement, ce qui témoigne d’une réelle volonté de 
vouloir se perfectionner constamment pour donner le 
meilleur.  
 
Bonne lecture à tous·tes ! 



 

 

 

2. APPERÇU STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

UPTIJ DECEMBRE 2022                     

 

L’organe de gestion - Composition du Conseil d’administration : 
 
Amal Boualga 
Présidente 
Responsable Eulita  
 
José D’Hoore 
Vice-Président  
 
Henri Boghe 
Responsable communication & relations presse 
Porte-parole 

Anna Raczkowska 
Trésorière – Gestion des membres 
 
Teresa Elola-Calderon 
Secrétaire  
Responsable Eulita 
 
Eleonora Foteva  
Administratrice  
 
 

 



 

 

 

3. APPERÇU DES ACTIVITÉS EN 2022 

 

3.1 Réunions du Conseil d’administration en 2022 :  

13 -01- 2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

08 -02- 2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

08 -03- 2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

10 -05- 2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

14 -06-2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

14 -09- 2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

20 -10- 2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

08 -11- 2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

20 -12- 2022 : Réunions du Conseil d’administration de l’UPTIJ 

 
 
 

3.2 Autres réunions et rencontres 

26 -01- 2022 : Réunion CBTI – UPTIJ – LL  

14 -02- 2022 : L’UPTIJ présente à La Haye en soutien à l'action des collègues néerlandais (ORT&V) 

10 -03- 2022 : Réunion avec la CBTI et Lextra Lingua (préparation d’un ordre du jour commun) 

25 -03- 2022 : Réunion SPF Justice : Concertation structurelle « Kick off » traducteurs et interprètes jurés 

27 -04- 2022 : Réunion avec les responsables du bureau de taxation Brussel NL 

30 -09- 2022 : Réunion SPF Justice 

14 -10- 2022 : Réunion avec le cabinet du Ministre de la Justice  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

2- Een rotatie van ten minste 3 tolken per dag en per cabine is noodzakelijk om een goede kwaliteit van het geleverde 

werk te kunnen verzekeren. Simultaantolken vereist een zeer grote intellectuele inspanning en een zeer grote 

concentratie. In geen geval mag een tolk alleen werken bij simultaan tolken, zelfs als de tolk daarmee instemt. 

3- Er moet een lokaal of rustruimte beschikbaar zijn voor tolken om te pauzeren of te eten. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

4. ACTUALITE DE 2022 

 

4.1 Le serment écrit inscrit dans le Code judiciaire 
 

Une modification du Code judicaire et  au  registre  national  des  experts  judiciaires  et  au  registre 

national  des  traducteurs,  interprètes  et  traducteurs-interprètes jurés. 

https://uptij.be/info/le-serment-ecrit-inscrit-dans-le-code-judiciaire 

 

4.2 Frais de justice en matière pénale : les tarifs augmentent de 3,9 % 

en 2022 

Circulaire 131/9 relative à l’indexation des tarifs des frais de justice en matière pénale et des frais assimilés 

https://uptij.be/info/frais-de-justice-en-matiere-penale-les-tarifs-augmentent-de-3-9-en-2022 

 

 

4.3 Les traducteurs devront dorénavant adresser leurs états de frais au 

bureau de taxation de leur lieu de résidence 
 

A.R. du 23 décembre 2021 modifiant l'article 40 de l'A.R. du 15 décembre 2019 fixant l'organisation des bureaux 

des frais de justice de l'arrondissement, ainsi que la procédure d'attribution, de vérification, de paiement et de 

recouvrement des frais de justice en matière pénale et des frais assimilés, en vue de l'accélération du contrôle et 

du paiement des états de frais des prestataires de services 

https://uptij.be/info/les-traducteurs-devront-dorenavant-adresser-leurs-etats-de-frais-au-bureau-de-taxation-

de-leur-lieu-de-residence 

 

4.4 Le registre national des traducteurs et interprètes jurés est 

désormais accessible 
 

L'AR portant exécution de l'article 555/10, § 2, alinéa 2, du Code judiciaire relatif à l'accès aux données contenues 

dans le registre national des experts judiciaires et des traducteurs, interprètes et traducteurs-interprètes jurés 

publié au Moniteur belge du 18 mars 2022. 

Par le biais du site internet du SPF Justice Just-On-Web, tout le monde peut désormais effectuer des recherches dans 

la partie publique du registre national. Pour ce faire, les utilisateurs - particuliers, entreprises, huissiers, avocats, 

communes et autres services publics - ne doivent  même pas se connecter ou s’enregistrer. Les  traducteurs, les 

interprètes et les traducteurs-interprètes jurés peuvent indiquer quelles informations (coordonnées) peuvent être 

publiées sur le site internet public via leur profil. 

https://uptij.be/info/le-serment-ecrit-inscrit-dans-le-code-judiciaire
https://uptij.be/info/frais-de-justice-en-matiere-penale-les-tarifs-augmentent-de-3-9-en-2022
https://uptij.be/info/les-traducteurs-devront-dorenavant-adresser-leurs-etats-de-frais-au-bureau-de-taxation-de-leur-lieu-de-residence
https://uptij.be/info/les-traducteurs-devront-dorenavant-adresser-leurs-etats-de-frais-au-bureau-de-taxation-de-leur-lieu-de-residence
https://justsearch.just.fgov.be/national-registry-search/translator?lang=fr


 

 

 

https://uptij.be/info/le-registre-national-des-traducteurs-et-interpretes-jures-est-desormais-accessible 

 

4.5 Retards dans les paiements, la nouvelle application Just Invoice et 

la numérisation de la Justice 
 
Dans sa réponse à une question parlementaire, le ministre de la Justice Van Quickenborne donne des informations 
sur les arriérés de paiement et la nouvelle application pour y remédier : Just Invoice. Et dans le dernier numéro 
du magazine pour ingénieurs "ILYA", le ministre donne sa vision de la numérisation de la Justice. 

Retards dans les paiements et la nouvelle application Just Invoice 

Dans sa réponse à la question parlementaire de la députée Kristien Van Vaerenbergh sur "Les tarifs des serruriers 
dans le cadre des frais de justice" de la semaine dernière, le ministre de la Justice Van Quickenborne donne des 
informations sur les arriérés de paiement et la nouvelle application pour y remédier : Just Invoice.  Nous en 
résumons ci-dessous les éléments les plus importants qui sont également pertinents pour notre secteur.  

https://uptij.be/info/retards-dans-les-paiements-la-nouvelle-application-just-invoice-et-la-numerisation-de-la-
justice 
 

 

4.6 La nouvelle application en ligne "Justinvoice" est disponible sur 

Just-on-web 
 

Désormais, les prestataires de services tels que les traducteurs, les interprètes, les experts judiciaires, ... peuvent 

soumettre et suivre leurs états de frais via Just-on-web. 

https://uptij.be/info/la-nouvelle-application-en-ligne-justinvoice-est-disponible-depuis-cette-semaine-sur-just-

on-web 

Guide de l’utilisateur "JustInvoice" 
 

Le présent guide de l’utilisateur explique étape par étape comment utiliser le portail pour introduire facilement un 

état de frais avec les pièces requises et pour le suivi du statut d’un état de frais. 

https://uptij.be/info/guide-de-l-utilisateur-justinvoice 

C’est dans le journal ‘De Tijd’ du 2 juin 2022 et sur le podcast 'De 7' que le porte-parole de l'UPTIJ a évoqué les 

difficultés du traitement administratif de nos états de frais à l'occasion du lancement de l'application JustInvoice. 

Un lien vers un autre article de presse.  Et un autre ici.   
 

Il y a quelques mois, l'UPTIJ avait annoncé le lancement de "JustInvoice" : 

https://uptij.be/info/retards-dans-les-paiements-la-nouvelle-application-just-invoice-et-la-numerisation-de-la-
justice 
 

C'est également l’UPTIJ qui, en 2021, par le biais de diverses initiatives (questions parlementaires, couverture de 

médiatique, concertations avec le cabinet du Ministre de la Justice et de la DG OJ) a porté le problème des retards 

de paiement à l'attention du Ministre de la Justice. 
 

https://uptij.be/info/le-registre-national-des-traducteurs-et-interpretes-jures-est-desormais-accessible
https://uptij.be/info/retards-dans-les-paiements-la-nouvelle-application-just-invoice-et-la-numerisation-de-la-justice
https://uptij.be/info/retards-dans-les-paiements-la-nouvelle-application-just-invoice-et-la-numerisation-de-la-justice
https://uptij.be/info/la-nouvelle-application-en-ligne-justinvoice-est-disponible-depuis-cette-semaine-sur-just-on-web
https://uptij.be/info/la-nouvelle-application-en-ligne-justinvoice-est-disponible-depuis-cette-semaine-sur-just-on-web
https://uptij.be/info/guide-de-l-utilisateur-justinvoice
https://www.tijd.be/politiek-economie/belgie/federaal/app-moet-helpen-om-gerechtsdeskundigen-op-tijd-te-betalen/10393066
https://www.tijd.be/politiek-economie/belgie/federaal/app-moet-helpen-om-gerechtsdeskundigen-op-tijd-te-betalen/10393066
https://datanews.levif.be/ict/actualite/les-factures-a-la-justice-mises-en-ligne-pour-reduire-les-retards-de-paiement/article-news-1563707.html
https://www.lecho.be/economie-politique/belgique/general/une-app-pour-limiter-les-arrieres-de-paiement-judiciaires/10393085.html
https://www.uptia.be/fr/info/retards-dans-les-paiements-la-nouvelle-application-just-invoice-et-la-numerisation-de-la-justice
https://uptij.be/info/retards-dans-les-paiements-la-nouvelle-application-just-invoice-et-la-numerisation-de-la-justice
https://uptij.be/info/retards-dans-les-paiements-la-nouvelle-application-just-invoice-et-la-numerisation-de-la-justice
https://www.uptia.be/fr/info/un-spf-justice-efficace-doit-etre-capable-de-payer-correctement-ses-prestataires-de-services
https://www.uptia.be/fr/info/un-spf-justice-efficace-doit-etre-capable-de-payer-correctement-ses-prestataires-de-services
https://www.uptia.be/fr/info/un-spf-justice-efficace-doit-etre-capable-de-payer-correctement-ses-prestataires-de-services


 

 

 

https://uptij.be/info/un-spf-justice-efficace-doit-etre-capable-de-payer-correctement-ses-prestataires-de-

services 

 

Désormais, les traducteurs et interprètes jurés pourront se connecter et introduire le tout via Just-on-Web : état de 

frais + réquisition + approbation et vérifier l'état d’avancement de l’état de frais. Après avoir soumis un état de frais, 

le prestataire de services recevra un avis de réception et aura un aperçu sur les dossiers soumis. Il/elle sera notifié 

(e) de la "mise en paiement" (après l'étape de la liquidation) d'un état de frais. 

  

Tous les documents devront être soumis en format PDF ce qui peut poser problème pour la vérification du nombre 

de mots des traductions effectuées. Une capture d'écran avec le nombre de mots pourrait être une solution. 

  

Les premières réserves de l’UPTIJ : l'application JustInvoice permettrait de soulager les bureaux de taxation mais 

n’améliore pas vraiment les conditions de travail des traducteurs et interprètes jurés. Selon l’UPTIJ, à plus long 

terme, l'idéal serait de disposer d'une plateforme d’échange plus large dans laquelle la traduction pourrait 

également être soumise à l'autorité requérante, après quoi, l'approbation (avec ou sans remarques du magistrat) 

suivrait, le tout via l'application. En effet, continuons aujourd’hui encore à recevoir les réquisitions et les textes à 

traduire, à soumettre des traductions ainsi qu'à demander et à recevoir des approbations, toujours par courriel. 

L'envoi de traductions par courriel présente toujours un risque pour la sécurité. 

  

L'application JustInvoice permettra d'établir des statistiques et détecter d’éventuels problèmes.  L’application est 

un premier pas qui devra être développée d'avantage pour être alignée sur le GCAB (le système de comptabilité des 

frais de justice du SPF Justice). Selon le cabinet du Ministre de la Justice JustInvoice sera encore optimisé grâce aux 

concertations avec les associations professionnelles. 

 

 

4.7 Pour que le SPF Affaires étrangères légalise une traduction jurée 

destinée à être utilisée à l’étranger, celle-ci doit toujours être 

accompagnée du texte source, soit en original, soit en copie 
 

La traduction jurée d'un document doit être liée au document original ou à une copie du document original à 

l'aide d'une agrafe et d'un cachet du traducteur juré dans le coin supérieur gauche des documents. 

https://uptij.be/info/pour-que-le-spf-affaires-etrangeres-legalise-une-traduction-juree-destinee-a-etre-utilisee-

a-l-etranger-celle-ci-doit-toujours-etre-accompagnee-du-texte-source-soit-en-original-soit-en-copie 

 

4.8 La modification de la période de référence de 15 ans d'expérience 

professionnelle pour la dispense de formation juridique n'a pas encore 

été discutée au Parlement 
 

Le calcul de la période de référence de 15 ans se fera en fonction de la date de la demande. 

Le 3 juin dernier, lors d’une réunion entre le SPF Justice, la cellule stratégique du Ministre de la Justice et les 

associations de traducteurs et d'interprètes jurés, il a été annoncé que le Parlement fédéral voterait avant le 21 

juillet la modification des règles de dispense pour la formation juridique sur base de 15 ans d'expérience 

https://uptij.be/info/un-spf-justice-efficace-doit-etre-capable-de-payer-correctement-ses-prestataires-de-services
https://uptij.be/info/un-spf-justice-efficace-doit-etre-capable-de-payer-correctement-ses-prestataires-de-services
https://uptij.be/info/pour-que-le-spf-affaires-etrangeres-legalise-une-traduction-juree-destinee-a-etre-utilisee-a-l-etranger-celle-ci-doit-toujours-etre-accompagnee-du-texte-source-soit-en-original-soit-en-copie
https://uptij.be/info/pour-que-le-spf-affaires-etrangeres-legalise-une-traduction-juree-destinee-a-etre-utilisee-a-l-etranger-celle-ci-doit-toujours-etre-accompagnee-du-texte-source-soit-en-original-soit-en-copie


 

 

 

professionnelle en tant que TIJ, prévoyant que le calcul de la période de référence de 15 ans se fasse en fonction de 

la date de la demande. 

La modification de l'article de loi a été inscrite dans le projet de loi visant à rendre la justice plus humaine, plus rapide 

et plus ferme II.  

https://uptij.be/info/la-modification-de-la-periode-de-reference-de-15-ans-d-experience-professionnelle-pour-

la-dispense-de-formation-juridique-n-a-pas-encore-ete-discutee-au-parlement 

 

 

4.9 Avis de l’UPTIJ sur le remplacement imminent des cachets 
physiques par la signature électronique qualifiée des traducteur·trice·s 
ou traducteur·trice·s-interprètes juré·e·s. 
 

Avis du 24/10/2022 de l’Union professionnelle des traducteur·trice·s et interprètes assermenté·e·s relatif au 

projet de manuel du traducteur ou traducteur-interprète juré dans le cadre du remplacement des cachets 

physiques par la signature électronique qualifiée du traducteur ou traducteur-interprète juré (future modification 

de l’article 555/11, § 4, alinéa 3 du Code judiciaire). 

En vue d’un prochain changement de la procédure de légalisation des traductions, le service Crossborder du 

SPF Justice a présenté aux associations professionnelles un projet de manuel 

destiné  aux traducteur·trice·s juré·e·s reprenant la nouvelle procédure et une explication technique des différentes 

étapes à suivre pour les futures légalisations des traductions. 

Le 24 octobre 2022, l’UPTIJ a émis un avis sur le projet de manuel avec des recommandations devant être prises en 

considération dans la poursuite de la mise en place de la légalisation numérique des traductions. Cet avis a pu voir 

le jour, en partie, grâce à la précieuse contribution de quelques membres expérimentés externes au conseil 

d'administration que nous remercions chaleureusement pour leur apport dans ce projet. 

L’avis a été bien reçu, et le service Crossborder nous a informés, le 25 octobre 2022, que les recommandations 

seront bien prises en compte dans l’application des nouvelles mesures de légalisation. Vous pourrez lire  ci-

dessous l’intégralité de l’avis disponible uniquement en néerlandais : 

https://uptij.be/info/avis-de-l-uptia-sur-le-remplacement-imminent-des-cachets-physiques-par-la-signature-

electronique-qualifiee-des-traducteur-trice-s-ou-traducteur-trice-s-interpretes-jure-e-s 

 

4.10 Modifications à la procédure de légalisation des traductions par le 

traducteur ou le traducteur-interprète juré. 
 

Le SPF Justice envisage de remplacer les cachets physiques des traducteurs et traducteurs-interprètes jurés par 

une solution électronique. 

Les modifications législatives nécessaires ont été insérées par le biais d'amendements dans le projet de loi dit MSS 

IIbis (projet de loi visant à rendre la justice plus humaine, plus rapide et plus ferme IIbis).   

https://uptij.be/info/la-modification-de-la-periode-de-reference-de-15-ans-d-experience-professionnelle-pour-la-dispense-de-formation-juridique-n-a-pas-encore-ete-discutee-au-parlement
https://uptij.be/info/la-modification-de-la-periode-de-reference-de-15-ans-d-experience-professionnelle-pour-la-dispense-de-formation-juridique-n-a-pas-encore-ete-discutee-au-parlement
https://uptij.be/info/avis-de-l-uptia-sur-le-remplacement-imminent-des-cachets-physiques-par-la-signature-electronique-qualifiee-des-traducteur-trice-s-ou-traducteur-trice-s-interpretes-jure-e-s
https://uptij.be/info/avis-de-l-uptia-sur-le-remplacement-imminent-des-cachets-physiques-par-la-signature-electronique-qualifiee-des-traducteur-trice-s-ou-traducteur-trice-s-interpretes-jure-e-s


 

 

 

https://uptij.be/info/modifications-a-la-procedure-de-legalisation-des-traductions-par-le-traducteur-ou-le-

traducteur-interprete-jure 

4.11 Actualités législatives : la procédure numérique pour les 

légalisations et l'adaptation de la période de référence de 15 ans pour 

les connaissances juridiques 

Communication importante du cabinet du ministre de la Justice Vincent Van Quickenborne aux associations des 

traducteurs et interprètes jurés. 

 « Le 16 novembre, la deuxième lecture du projet de loi MSSIIbis a eu lieu en commission de la justice.  Ce projet 

de loi sera voté en plénière le 1er décembre. 

https://uptij.be/info/actualites-legislatives-la-procedure-numerique-pour-les-legalisations-et-l-adaptation-de-

la-periode-de-reference-de-15-ans-pour-les-connaissances-juridiques 

 

 

4.12  Nouvelle procédure de légalisation des traductions jurées : la 

signature électronique du traducteur juré remplace le cachet officiel 
 
Depuis le 1er décembre 2022, le processus de traductions effectuées par des traducteurs jurés est numérisé. En 

effet, à partir cette date, le traducteur ou le traducteur-interprète juré valide numériquement les documents 

traduits grâce à sa signature électronique. Celle-ci remplacera le cachet physique. Dans l'attente d'une circulaire 

ministérielle relative à la légalisation de la signature des traducteurs et traducteurs-interprètes jurés, vous trouverez 

ci-dessous un résumé des informations fournies par le SPF Justice. 

https://uptij.be/registre-national/nouvelle-procedure-de-legalisation-des-traductions-jurees-la-signature-

electronique-du-traducteur-jure-remplace-le-cachet-officiel 

 

4.13 Procès des attentats de Bruxelles : le rôle des interprètes est 

indispensable. 
Nos recommandations pour faciliter le travail des interprètes en cabine et garantir une prestation de qualité aux 

justiciables. 

Le 7 décembre dernier, la présidente de l’UPTIJ a écrit à la présidente de la cour d’assises à propos du procès des 

assises se déroulant actuellement à Justitia. Ceci à la demande de certains des interprètes qui sont ou qui étaient 

actifs dans les cabines. Cette lettre a été lue par la présidente de la cour d’assises lors de l’audience du 

8 décembre 2022.  

Cela a suscité une réaction remarquée de la part de l’un des avocats intervenant dans le procès. Vous pouvez 

regarder la vidéo ici :  https://bbvt.be/fr/info/proces-des-attentats-de-bruxelles-le-role-des-interpretes-est-

indispensable 

https://uptij.be/info/modifications-a-la-procedure-de-legalisation-des-traductions-par-le-traducteur-ou-le-traducteur-interprete-jure
https://uptij.be/info/modifications-a-la-procedure-de-legalisation-des-traductions-par-le-traducteur-ou-le-traducteur-interprete-jure
https://uptij.be/info/actualites-legislatives-la-procedure-numerique-pour-les-legalisations-et-l-adaptation-de-la-periode-de-reference-de-15-ans-pour-les-connaissances-juridiques
https://uptij.be/info/actualites-legislatives-la-procedure-numerique-pour-les-legalisations-et-l-adaptation-de-la-periode-de-reference-de-15-ans-pour-les-connaissances-juridiques
https://uptij.be/registre-national/nouvelle-procedure-de-legalisation-des-traductions-jurees-la-signature-electronique-du-traducteur-jure-remplace-le-cachet-officiel
https://uptij.be/registre-national/nouvelle-procedure-de-legalisation-des-traductions-jurees-la-signature-electronique-du-traducteur-jure-remplace-le-cachet-officiel
https://www.facebook.com/100008735989022/videos/1184380045837648?idorvanity=907362249319704
https://www.facebook.com/100008735989022/videos/1184380045837648?idorvanity=907362249319704
https://bbvt.be/fr/info/proces-des-attentats-de-bruxelles-le-role-des-interpretes-est-indispensable
https://bbvt.be/fr/info/proces-des-attentats-de-bruxelles-le-role-des-interpretes-est-indispensable


 

 

 

Maître Jonathan De Taye : "Les interprètes, on essaie de radiner sur leurs prestations. On applique une mentalité 

de petit boutiquier."  

Nos observations ont également été publiées sur le site Internet rtbf.be et brièvement dans le journal Le Soir du 

9 décembre. 

Ce faisant, l’UPTIJ n’a certainement pas l’intention de remettre en cause le travail des collègues. En tant 

qu’organisation professionnelle, nous voulons seulement attirer l’attention des responsables de la justice sur les 

normes qui s’appliquent aux interprètes simultanés en cabine. 

Nos recommandations pour faciliter le travail des interprètes en cabine et garantir une prestation de qualité aux 

justiciables sont les suivantes : 

1- Les interprètes doivent disposer de documents préparatoires au préalable, tels que l’acte d’accusation, afin de 

pouvoir s’imprégner du contexte, de travailler leur terminologie et de mieux préparer leurs missions. 

2- Une rotation d’au moins 3 interprètes par jour et par cabine est nécessaire pour maintenir une bonne qualité de 

rendement. L’interprétation simultanée requiert un effort intellectuel et un niveau de concentration extrêmement 

élevé. Un interprète ne peut en aucun cas travailler seul lorsqu’il ou elle interprète simultanément, même si ce 

dernier est d’accord. 

3- Une salle ou un espace de repos doit être mis à disposition des interprètes pour pouvoir faire des pauses ou 

manger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.rtbf.be/article/proces-des-attentats-de-bruxelles-cinq-jours-cinq-problemes-11120133


 

 

 

5. APPERÇU DES QUESTIONS  

PARLEMENTAIRES EN 2022 

 

5.1 Les prestations d’interprètes lorsque le transport de détenus vers 

les tribunaux n’est pas assuré. 
 

Question parlementaire orale de Sophie De Wit à Vincent Van Quickenborne (VPM Justice et Mer du 

Nord) sur « Les prestations d’interprètes lorsque le transport de détenus vers les tribunaux n’est pas 

assuré » (55031804C) 

(La Chambre des Représentants de Belgique, Commission de la Justice du 07-12-2022)  

03.01 Sophie De Wit (N-VA) : On vit tout dans la justice belge. Lorsqu’on regarde certaines histoires des interprètes, 

c’est la même chose. 

L’histoire en question est celle d’une interprète néerlandais-papiamento – assez exceptionnelle – qui a été appelée 

à traduire un verdict. Pour ce faire, elle a parcouru 185 kilomètres en direction de Bruxelles, puis a appris du juge, 

visiblement embarrassé, que les prévenus n’avaient pas été transférés de prison et ne le seraient pas, malgré 

plusieurs appels téléphoniques. 

Les frais d’essence de l’interprète seraient remboursés et elle recevrait également 37 euros pour avoir attendu une 

heure, mais c’est tout. Les heures pendant lesquelles elle ne pouvait pas effectuer une autre mission, bien sûr, elle 

les a perdues. Ce n’est peut-être qu’une anecdote, mais elle est symptomatique de la défaillance de la Justice à cet 

égard. L’interprète concernée a ajouté qu’elle devait souvent venir de loin et qu’elle était en fait très peu payée. Elle 

doit également envoyer de nombreux courriers électroniques pour demander à être payée pour ses services, ce qui 

n’arrive souvent qu’un an plus tard. Sa décision est claire : elle cessera d’interpréter pour l’État belge. 

Ce n’est pas une histoire isolée, monsieur le ministre. L’Union Professionnelle des traducteurs et interprètes jurés 

soulève également cette problématique et décrit même le système actuel de paiement comme « intenable » et, en 

raison des problèmes que connaissent les prisons aujourd’hui, de moins en moins de détenus sont transférés. Les 

interprètes bloquent donc inutilement une demi-journée pour cela et sont très peu payés. 

Vous dites que vous avez déjà augmenté les budgets et que la Justice paiera plus vite, mais le taux horaire des 

interprètes est en fait très bas. Par conséquent, les interprètes ne peuvent pas effectuer leur mission, ce qui entraîne 

des reports et augmente l’arriéré judiciaire. En fait, nous ne gérons pas efficacement les personnes et les fonds 

publics ici, d’où mes questions. 

Pensez-vous que la rémunération accordée aux interprètes aujourd’hui soit correcte ? 

Allez-vous faire droit à la demande de l’Union Professionnelle des traducteurs et interprètes jurés de dédommager 

plus équitablement les interprètes qui ne peuvent pas travailler en raison d’une défaillance de la Justice – 

lorsqu’aucun détenu n’est transféré – en leur accordant 3 heures d’attente au lieu d’une heure d’attente ? 



 

 

 

Est-il vrai que les transferts depuis les prisons aient été beaucoup plus difficiles que d’habitude au cours des 

dernières semaines ? 

Combien de transferts de prisons étaient prévus au mois d’octobre et combien d’entre eux n’ont pas été 

effectués ? 

03.02 Ministre Vincent Van Quickenborne : Comme c’est souvent le cas, la réalité est beaucoup plus nuancée. Tout 

d’abord, je tiens à souligner qu’environ un million de jugements et d’arrêts sont prononcés chaque année dans notre 

pays. Il est donc plutôt inapproprié de prétendre, sur la base de cette seule histoire, que la justice belge est 

défaillante. De telles déclarations populistes ne contribuent pas à la confiance des citoyens dans la justice. 

Les rémunérations des interprètes sont fixées par arrêté royal et sont indexées automatiquement chaque année. 

Outre le temps de prestation, le temps d’attente et l’indemnité kilométrique sont également accordés. Cette 

indemnité kilométrique est également supérieure au simple remboursement des frais de carburant, comme vous le 

suggérez. Outre l’indemnité d’attente de 37,38 euros, l’interprète a reçu une indemnité pour 2 fois 185 kilomètres, 

soit 370 kilomètres au total. Ce nombre de kilomètres est multiplié par un taux de 0,5824 euros. En plus de 

l’indemnité d’attente, elle avait donc droit à une indemnité kilométrique d’un montant total de 215,48 euros. 

D’après l’article de presse, il semble que l’interprète ait été convoquée pour un jugement. Il s’agit souvent de 

prestations courtes, qui durent moins d’une heure. La première heure de prestation est toujours garantie, même si 

la prestation effective n’a duré que 10, 15 ou 20 minutes. Si elle avait effectivement interprété, elle se serait fait 

payer un honoraire d’une heure de prestation, soit 52,77 euros. Donc, dans cette histoire, l’interprète en question 

rate une indemnité de 14,97 euros, je répète 14,97 euros. 

De plus, il est inhabituel que la Justice demande à un interprète de se déplacer aussi loin. Dans la grande majorité 

des cas, il est possible de convoquer un interprète approprié à proximité du tribunal. Les magistrats et, depuis 

mars 2022, les citoyens peuvent, grâce à nos initiatives, utiliser une base de données exhaustive dans laquelle ils 

peuvent effectuer une recherche ciblée d’un interprète professionnel approprié. Aujourd’hui, cette base de données 

contient plus de 2 500 traducteurs, interprètes et traducteurs-interprètes jurés. Jusqu’à avant mars 2022, les 

personnes devaient se rendre physiquement au tribunal pour consulter un registre sur papier des interprètes 

disponibles. Ce n’est plus le cas, car nous avons numérisé tout cela. Ce problème a donc été résolu. 

Pour moi, ce cas très concret, avec une langue très rare, démontre une fois de plus la nécessité de pouvoir travailler 

en vidéoconférence dans les affaires pénales. Nous travaillons activement à l’élaboration d’un projet de loi en la 

matière. 

Permettez-moi également d’apporter quelques nuances concernant les différences entre les Pays-Bas et notre pays. 

Dans l’article en question, dont vous avez cité, l’interprète fait croire que la situation en Belgique est bien pire qu’aux 

Pays-Bas. Ce n’est pas vrai. 

Les tarifs en Belgique sont automatiquement indexés chaque année en janvier. Aux Pays-Bas, cet automatisme 

n’existe pas. À partir du 1er janvier 2023, le gouvernement néerlandais portera la rémunération des interprètes 

judiciaires à 55 euros. En raison de notre indexation automatique, le tarif horaire belge sera supérieur à 55 euros. 

La rémunération est donc assez similaire et, en Belgique, elle est en outre garantie par l’indexation automatique 

annuelle. 



 

 

 

Les retards de paiement allégués doivent également être qualifiés. Récemment, 74 % des états de frais introduits 

aux bureaux de taxation ont été payés dans les 30 jours. Au début de l’année, ce chiffre était de 55 %. Il y a quelques 

années, Mme De Wit, ce pourcentage était inférieur à 50 %. 

Les interprètes étrangers sont payés par le bureau central des frais de justice. Dire que le paiement prendrait souvent 

jusqu’à un an ne correspond pas à la réalité. À cet égard, le SPF Justice a investi massivement dans la numérisation. 

Jusqu’à récemment, les experts devaient soumettre tous les documents par e-mail. Il s’agit de plus de 200 000 

documents par an, pour environ 8 000 prestataires de services, interprètes et autres experts. 

Cela a changé en mai 2022, avec la nouvelle application Justinvoice. Grâce au site web JustOnWeb, les experts 

peuvent télécharger leur dossier et leurs pièces, ils reçoivent un accusé de réception et le système les informe en 

cas de documents manquants. En outre, ils peuvent suivre l’état de leur dossier par voie numérique. Le système 

fonctionne actuellement sur une base volontaire, mais, à terme, il deviendra obligatoire pour tous les prestataires 

de services, ce qui permettra de raccourcir encore les délais de paiement. 

La solution proposée par l’une des associations professionnelles consistant en un paiement standard de 3 heures de 

prestations, quelle que soit la durée effective de la mission, est actuellement irréalisable dans le contexte budgétaire 

actuel de notre pays. 

J’en viens ensuite à votre troisième question. Il n’y a pas de problème structurel au niveau des transferts de détenus 

vers les tribunaux, même si des grèves ont eu lieu ces dernières semaines. La loi du 23 mars 2019 sur le système 

pénitentiaire prévoit des services minimums afin que, même pendant les grèves, les droits des détenus soient 

garantis, et dispose des activités qui doivent être garanties même pendant les grèves, notamment les droits de la 

défense, y compris la possibilité de recevoir des visites de l’avocat. Les directeurs de prisons mettent tout en œuvre 

pour que les transferts vers les Palais de Justice puissent avoir lieu, mais en cas de pénurie importante du personnel 

les jours de grève, la sécurité optimale de ces transferts ne peut pas toujours être garantie. 

La DAB a dû effectuer 6 335 transferts en octobre, dont 699 n’ont pas eu lieu. Sur ces 699 non-transferts, 652 non-

transferts concernaient des refus. Un détenu peut, pour ainsi dire, encore changer d’avis jusqu’à une minute avant 

son transfert et refuser d’être transféré. Si un interprète a alors déjà été convoqué pour cette personne, c’est bien 

sûr très frustrant pour l’interprète en question. C’est malheureusement ainsi que les choses se passent aujourd’hui. 

Le détenu a également le droit de refuser le transfert jusqu’à la dernière minute. 

03.03 Sophie De Wit (N-VA) : Tout d’abord, en matière de populisme, je n’ai certainement aucune leçon à recevoir 

de vous. 

Deuxièmement, ces dernières semaines, à Bruxelles, les détenus ne sont bien souvent plus transférés ou, par facilité, 

il est demandé à l’avocat de représenter son client. 

Il arrive très souvent que les détenus ne soient pas transférés ou que l’on demande à l’avocat de se contenter de 

représenter son client. Vous pouvez dire que la Justice n’est pas défaillante. Je ne veux pas contribuer à une mauvaise 

réputation de la Justice, mais les faits sont ce qu’ils sont et c’est ce que les gens attendent effectivement. 

Vous soulevez le fait qu’il y a suffisamment d’interprètes sur un registre qui ne doivent pas venir de trop loin. Je cite 

Mme Bonnier, la juge de la presse de Courtrai, donc cela ne vient pas d’une association professionnelle, sur la 

recherche d’interprètes : « C’est un problème qui existe depuis des années. Cette audience est un exemple de 

douleur ancienne. Les interprètes ne sont pas très nombreux dans ce pays et certainement pas pour des langues 

comme le farsi ou le pendjabi. L’époque où il suffisait de connaître le néerlandais et le français est révolue. Nous 



 

 

 

constatons que notre public se mondialise avec la société. Tous les tribunaux pêchent dans le même petit étang pour 

les traductions. Par conséquent, les interprètes doivent venir de tout le pays et le trafic ne s’améliore pas. Un 

deuxième problème est que les interprètes du français ou de l’allemand peuvent gagner beaucoup plus d’argent 

dans le secteur privé. » 

Vous dites simplement qu’il y a plus qu’assez d’interprètes venant des environs, et qu’il y a une base de données. 

Mais il est tout simplement très difficile pour les tribunaux d’aujourd’hui de trouver un interprète à chaque fois. Les 

tribunaux font des efforts, mais ils sont confrontés à une pénurie. En effet, de très nombreux interprètes enregistrés 

ne veulent plus travailler pour la Justice, simplement parce qu’ils peuvent gagner plus à d’autres moments pour un 

autre client. Vous rejetez l’idée d’une rémunération pour 3 heures. Si un interprète vient au tribunal toute la matinée 

aujourd’hui, mais que l’affaire n’est pas traitée, il reçoit 37,38 euros brut pour son temps d’attente. Je ne suis pas 

du tout d’accord sur l’idée que cette rémunération soit très correcte. 

L’incident est clos. 

 

5.2 Le problème récurrent de la pénurie d’interprètes auprès de la 

police et de la Justice. 

 

Questions parlementaires orales jointes de : 

– Stefaan Van Hecke à Vincent Van Quickenborne (VPM Justice et Mer du Nord) sur « La pénurie 

d’interprètes et de traducteurs auprès de la police et de la Justice » (55032078C) 

– Marijke Dillen à Vincent Van Quickenborne (VPM Justice et Mer du Nord) sur « Le problème récurrent 

de la pénurie d’interprètes auprès de la Justice » (55032211C) 

(La Chambre des Représentants de Belgique, Commission de la Justice du 07-12-2022) 

 

La présidente : M. Van Hecke est excusé. 

[reproduction de la question posée par Stefaan Van Hecke (Groen)] : 

Monsieur le ministre, il y a toujours un grand besoin de traducteurs et d’interprètes dans les affaires pénales. Ces 

derniers jours, plusieurs articles sont parus et indiquent une fois de plus comment cette pénurie entrave le bon 

fonctionnement de la justice. La semaine dernière, une affaire à Roulers a dû être reportée en raison du manque 

d’interprètes (Het Laatste Nieuws, 15 novembre). La police et le parquet d’Anvers ont même du mal à trouver des 

interprètes pour le français et l’anglais (Het Laatste Nieuws et Het Belang Van Limburg, 12 novembre). Le Conseil 

supérieur de la Justice, dans son mémorandum de 2019, a déjà mentionné le retard pris par de nombreuses affaires 

judiciaires en raison du manque d’interprètes et a confirmé la nécessité d’une rémunération adéquate et d’une 

gestion performante et d’un affinement des Registres nationaux des experts judiciaires. 

Selon l’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés, en raison de la faible rémunération, nombre de 

leurs membres n’exercent le métier d’interprète judiciaire qu’à titre secondaire, en raison de la faible rémunération 

en général, de la rémunération à la minute et de l’imprévisibilité de la durée du travail et donc du temps effectué, 

de la faible indemnisation en cas de mission annulée… L’UPTIJ suggère d’augmenter le tarif horaire et de payer un 

interprète au moins pour un bloc de 3 heures à chaque fois, mais vous dites que cela ne serait pas budgétairement 

possible. Il est important de rémunérer correctement les experts, les interprètes et les traducteurs pour attirer les 

personnes qui fournissent des prestations de qualité. 



 

 

 

À cet égard, j’ai les questions suivantes à vous poser : 

Quelles mesures allez-vous prendre pour répondre au besoin urgent de traducteurs et d’interprètes ? 

Quelles mesures allez-vous prendre pour faire face au besoin structurel de traducteurs et d’interprètes ? 

Êtes-vous prêt à rendre la rémunération des traducteurs et des interprètes plus conforme au marché ? 

 

07.01 Marijke Dillen (VB) : Monsieur le ministre, une fois de plus, en raison de la pénurie importante d’interprètes 

et de traducteurs – un problème de longue date – un mégaprocès lié au trafic de drogue devant le tribunal 

correctionnel a de nouveau dû être reporté. Nous savons tous que c’est une vieille douleur. En 2014, on pouvait lire 

des gros titres comme « La pénurie d’interprètes tourmente les tribunaux ». Aujourd’hui n’est pas différent. Même 

le Conseil supérieur de la Justice a déjà indiqué que cette pénurie importante risquait de retarder les procédures 

judiciaires. 

Plusieurs années se sont écoulées depuis, et le problème n’a pas été résolu, monsieur le ministre. Elle reste aiguë, 

tant au niveau de la magistrature du siège que du parquet, tant au niveau des juges d’instruction que de la police, à 

en juger par la pratique quotidienne. 

La rémunération pour ces missions est beaucoup trop faible, cela a été mentionné il y a un instant. Il faut revoir le 

tarif de nuit. Des modifications doivent être apportées à la compensation en cas d’annulation, et ainsi de suite. En 

d’autres termes, je pense que nous devons nous atteler d’urgence à un nouveau et meilleur statut des traducteurs 

et des interprètes afin d’apporter une réponse définitive aux problèmes existants. 

Or, dès le 20 mai de cette année, l’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés vous a remis une liste 

de revendications, parmi lesquelles la demande d’être rémunéré correctement. En cas d’annulation, il faudrait 

prévoir une prestation horaire plutôt qu’une prestation d’attente, pour laquelle la rémunération est moindre. Ils 

attendent également une véritable réévaluation depuis des années. 

Apparemment, il y aura une indexation en janvier. Je me permets de vous signaler que cette indexation automatique, 

qui sera annoncée par une circulaire en janvier 2023, n’implique pas réellement une augmentation de la 

rémunération, mais uniquement l’indexation légale obligatoire. 

Cependant, selon les informations, la Justice n’envisagerait que quelques ajustements mineurs à l’arrêté royal 

tarifaire de décembre 2016. 

J’ai donc quelques questions à poser. Quelle est votre position par rapport à la liste de revendications qui vous a 

été envoyée par l’association professionnelle en mai ? Allez-vous prendre des initiatives structurelles à court 

terme pour œuvrer à une vraie revalorisation, afin d’éliminer ainsi la pénurie d’interprètes ? 

07.02 Ministre Vincent Van Quickenborne (en néerlandais) : Madame la présidente, je vais répondre aux questions 

des deux membres telles qu’elles ont été soumises, car il m’est difficile de séparer les réponses. 

Je voudrais tout d’abord ajouter quelque chose au sujet de l’affaire à Roulers à laquelle M. Van Hecke a fait 

référence. Il s’agit en effet d’une grande affaire de drogue avec 12 prévenus, liée à l’importation d’opium dans la 

région de Roulers. L’affaire elle-même a été portée devant le tribunal de première instance de Courtrai. 



 

 

 

Selon les informations fournies à mes services, l’affaire a nécessité un interprète pendjabi et un interprète farsi. 

L’interprète farsi initialement désigné l’a déjà été à la fin du mois de juin 2022. Il a informé début novembre qu’il ne 

pourrait pas être présent. Le greffe a cherché un nouvel interprète début novembre, mais celui-ci a lui aussi décliné 

l’offre le 10 novembre en raison d’une double réservation. Ils ont réquisitionné à la hâte un nouvel interprète farsi, 

mais celui-ci ne s’est pas présenté à l’audience. 

Une demi-heure avant le début de la session, l’interprète pendjabi a envoyé un SMS disant que son enfant était 

malade et qu’il allait contacter un collègue. Malheureusement, ce collègue était également occupé, de sorte qu’il y 

avait deux interprètes absents au début de l’audience. Il me semble qu’il s’agit d’un malheureux concours de 

circonstances plutôt que d’un manque systématique d’interprètes. Le greffe n’est pas non plus à blâmer dans cette 

affaire, car il avait déjà prévenu les interprètes des mois à l’avance, comme il se doit pour une bonne gestion de 

session. 

Ces prochaines années, nous poursuivrons l’élaboration de Just Court, une application permettant d’assurer une 

gestion et une organisation numériques des audiences. En effet, il est important que l’interprète soit convoqué à la 

bonne heure et ne doive donc pas attendre des heures au Palais de Justice – rappelez-vous la discussion que nous 

avions eue lors de l’examen de ma note de politique générale. C’est un problème qui se pose déjà depuis des 

décennies à la Justice. 

Enfin, depuis mars 2022, tout le monde peut rechercher des interprètes via JustOnWeb, la base de données 

numérique. Je viens de vérifier et dans notre base de données à la mi-novembre, il y avait 14 interprètes néerlandais-

pendjabi et 23 interprètes néerlandais-farsi. 

En ce qui concerne la politique que je mène en matière d’interprètes, je vous renvoie aux propos que j’ai tenus à 

l’instant en réponse à une question de Mme De Wit. 

07.03 Marijke Dillen (VB) : Madame la présidente, il aurait été préférable de regrouper ces trois questions. 

La présidente : Les titres étaient différents et, sur cette base, nous ne pouvions pas constater qu’elles allaient 

ensemble. 

07.04 Marijke Dillen (VB) : Ce n’est évidemment pas un reproche que j’adresse à vous ou aux services, mais cela 

aurait été plus logique. 

Monsieur le ministre, j’ai entendu la réponse que vous avez donnée à Mme De Wit. 

Sauf erreur de ma part, les aspects financiers de l’indexation et les exigences de l’association professionnelle n’ont 

pas vraiment été abordés. Vous n’avez pas répondu à cette question, à moins que cela n’ait échappé à mon 

attention. Je pense qu’il y a un point de friction, après tout. Bien sûr, il faut indexer, mais l’indexation n’est pas une 

augmentation de la rémunération. Il s’agit simplement d’un ajustement à l’augmentation des frais due à l’inflation. 

Monsieur le ministre, j’espère que vous serez prêt à examiner de près le paquet de revendications que l’association 

professionnelle vous a remis et à entamer des discussions avec elle pour voir comment les choses peuvent être 

concrétisées. 

L’incident est clos. 



 

 

 

5.3 L'application Justinvoice seule ne fera pas de miracles; une 

simplification administrative doit également avoir lieu 

 
Question parlementaire écrite de Philippe Goffin au ministre de la Justice Vincent Van Quickenborne 

sur "les délais et retards de paiement des experts judiciaires" (QO 28075C). 

https://uptij.be/info/l-application-justinvoice-seule-ne-fera-pas-de-miracles-une-simplification-administrative-

doit-egalement-avoir-lieu 

Question de Philippe Goffin (MR) déposée le 31 mai 2022 : 

J'ai été interpellé par des experts judiciaires qui s'étonnent de voir les délais de paiement de leurs prestations d'expert 

judiciaire devenir de plus en plus longs et accumuler un retard parfois important. En décembre 2021, dans le cadre 

de la commission, vous nous aviez indiqué que l'élimination de l'arriéré de paiement des experts judiciaires avait été 

confié prioritairement au nouveau directeur général de la direction générale de l'organisation judiciaire. À cet égard, 

l'engagement de personnel administratif supplémentaire, notamment pour les bureaux de taxation, afin de renforcer 

les effectifs, avait été programmé. Une seconde problématique semblait découler du fait qu'au niveau informatique 

les bureaux ne disposaient pas d'un système de gestion documentaire. Une application pour solutionner ce problème 

avait été annoncée comme étant en cours de développement, celle-ci devant entrer en vigueur ce printemps 2022. 

1. Confirmez-vous que les délais de paiement continuent d'augmenter dans le cadre des expertises judiciaires? 

2. Quelles-sont les raisons qui justifient actuellement de tels délais? 

3. À quel stade se trouve le développement de l'application de gestion documentaire devant apporter une solution à 

cette problématique? 

4. Cette application à elle seule permettra-t-elle non seulement l'élimination de l'arriéré accumulé par le passé mais 

en outre des délais de paiement à moins de trente jours pour l'avenir? Des mesures complémentaires doivent-elles 

venir appuyer cette application? 

 

La réponse du Ministre de la Justice publiée le 09 juin 2022 : 

1. En supposant que vous parlez du paiement des expertises en matière pénale, qui sont donc payées par les frais 

de justice, je peux vous communiquer les éléments suivants. Le délai moyen entre la date de facturation et la date 

de paiement était de 106 jours au 3 mai 2022. Le délai moyen entre l'introduction de l'état de frais auprès du bureau 

de taxation et la date de paiement était de 41 jours au 3 mai 2022. Il n'est actuellement pas possible de présenter 

des délais de paiement spécifiques pour chaque groupe de prestataires de services. 

2. Lors du lancement des bureaux de taxation et de liquidation, il a été recouru à une nouvelle procédure qui a été 

greffée sur les principes du processus budgétaire et comptable tels que décrits dans la loi du 22 mai 2003. Bien 

entendu, cette loi s'applique également à la justice et est contrôlée par la Cour des comptes. Cette nouvelle 

procédure entraîne une modification notable des méthodes de travail au sein de l'ordre judiciaire. Nous observons 

dès lors d'importantes variations locales au niveau des délais de paiement. Dans les endroits où le bureau de 

taxation, le bureau de liquidation, le parquet, le greffe, etc. ont instauré une bonne collaboration, nous constatons 

une évolution positive des délais de paiement. L'ordre judiciaire joue également un rôle majeur dans le processus. 

En l'absence de réquisition et/ou d'approbation, un expert ne peut, en effet, pas remettre son état de frais au bureau 

de taxation compétent. Plus vite l'expert dispose des documents devant être fournis par l'ordre judiciaire, plus vite 

il peut déposer son dossier. Cela explique également la grande différence entre le délai de traitement s'écoulant 

https://uptij.be/info/l-application-justinvoice-seule-ne-fera-pas-de-miracles-une-simplification-administrative-doit-egalement-avoir-lieu
https://uptij.be/info/l-application-justinvoice-seule-ne-fera-pas-de-miracles-une-simplification-administrative-doit-egalement-avoir-lieu


 

 

 

entre la date de facturation et la date du paiement et le délai de traitement s'écoulant entre l'introduction de l'état 

de frais et la date du paiement. À cet égard, nous devons également tenir compte du fait que le processus des frais 

de justice est atypique si on le compare au trajet FEDCOM classique. Le système FEDCOM fonctionne avec des bons 

de commande. La commande ne peut être effectuée qu'après approbation. En ce qui concerne les frais de justice, 

ce processus diffère, car, en cas de fait criminel, l'on peut difficilement attendre l'approbation de la commande 

(songeons, p. ex. à la réquisition d'un serrurier lors d'une perquisition). Cela amène souvent les prestataires de 

services à indiquer une date de facturation antérieure à la date d'approbation par le donneur d'ordre. Vous 

comprendrez que cela entraîne des statistiques erronées. 

3. L'application a été lancée le 30 mai 2022. Depuis, l'application a été entièrement développée et sera accessible 

aux experts via le site internet Just-on-Web. 

4. L'application Justinvoice permettra un suivi plus efficace et plus rapide des états de frais des experts. Pour l'instant, 

nous sommes en train de cartographier l'ensemble du processus end-to-end des frais de justice en vue d'un flux 

totalement numérique. Justinvoice doit constituer le catalyseur permettant de parvenir enfin à un flux numérique. 

Je l'ai déjà répété ici en commission de la justice, il est inconcevable de traiter plus de 200.000 documents par an 

sur papier ou par e-mail. L'application seule ne fera pas de miracles; une simplification administrative doit également 

avoir lieu. Un groupe de travail interne s'efforce actuellement d'harmoniser et d'uniformiser les processus de travail 

au moyen d'un outil d'aide national. En outre, l'administration a été chargée de prendre une initiative législative 

visant à constituer un bureau de taxation national unique. Actuellement, certains bureaux de taxation sont 

composés de deux membres du personnel. Si une personne s'absente pour cause de maladie ou de congé, ce bureau 

spécifique est amputé de moitié. La centralisation doit garantir que chaque prestataire de services, d'Arlon à 

Ostende, soit traité de la même manière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

6. EVENEMENTS                                   

 

6.1 Une admiration sans faille aux interprètes et traducteurs jurés 

militant aux Pays-Bas 
 

La BBVT-UPTIJ solidaire avec les actions menées par les interprètes et traducteurs jurés aux Pays-Bas 

Demain, les interprètes et traducteurs jurés néerlandais affiliés à l'Orde van Registertolken en -vertalers (Ordre des 

interprètes et traducteurs jurés inscrits au registre néerlandais - ORT&V) entameront une nouvelle semaine d'action. 

Ils organiseront le lundi 14 février, une démonstration à La Haye, siège du gouvernement et du parlement 

néerlandais. Au cours de cette manifestation, une pétition sera entre autres remise à la nouvelle ministre de la 

Justice et de la Sécurité. Jusqu'au 21 février 2022, les collègues participant à cette action refuseront toute mission 

d'interprétation et de traduction aux Pays-Bas pour les organismes publics (le pouvoir judiciaire, la police, le conseil 

d'aide juridique et le service d'immigration et de naturalisation). 

L'ORT&V dénonce les conséquences des appels d'offres pour les missions d'interprétation et de traduction sur le 

marché. Selon le gouvernement néerlandais, cela conduirait à une meilleure qualité. Dans la pratique, cela signifie 

que seuls des interprètes et traducteurs moins qualifiés (de niveau linguistique B2) sont appelés au lieu des TIJ de 

niveau C1, plus élevé, puisqu’ils sont prêts à travailler pour un tarif inférieur.   

Le niveau linguistique B2 correspond à la maîtrise des langues source et cible du niveau d'un élève de l'enseignement 

secondaire. Ce niveau est généralement insuffisant pour fournir la qualité nécessaire. 

La Cour de justice de l’Union européenne a récemment confirmée dans un arrêt l’importance capitale d'une 

assistance linguistique de qualité pour garantir un procès équitable :  “Le caractère équitable de la procédure 

implique que toute personne soit en mesure de comprendre l’accusation portée contre elle pour pouvoir se défendre. 

Une personne qui ne parle pas ou ne comprend pas la langue de la procédure pénale dont elle fait l’objet et qui n’a 

pas bénéficié d’une assistance linguistique apte à lui permettre de comprendre les accusations portées contre elle ne 

peut être considérée comme ayant été en mesure d’exercer ses droits de la défense.” 

Contrairement à ce qui se passe chez nous, les tarifs aux Pays-Bas n’ont pas fait l’objet d’indexation annuelle. En 

2022, les interprètes et les traducteurs doivent travailler à des tarifs fixés en 1981 (pour les interprètes) et en 1963 

(pour les traducteurs). Ces taux étaient probablement bons en leur temps, mais aujourd'hui ils sont nettement 

insuffisants.   

ORT&V : jeune mais fort et expérimenté 

L'ORT&V est une association relativement jeune. Le 15 décembre 2021, l'ORT&V a fêté son premier anniversaire. 

Fait remarquable, l'Ordre comptait déjà 600 ( !) membres jurés à ce moment-là. C'est plus que tous les membres 

jurés des trois associations professionnelles belges réunis. Avec une cotisation de 175 euros, ce sont des chiffres 

pour lesquels nous ne pouvons qu'avoir un grand respect en Belgique, tant les associations que les traducteurs et 

interprètes jurés individuels. 

L'ORT&V se distingue des associations professionnelles de TIJ en Belgique par sa structure. L'Ordre est organisé en 

interne en six groupes linguistiques. Il est ainsi possible de se concerter à plus petite échelle. Cela semble favoriser 

https://actie.degoedezaak.org/petitions/tolken-en-vertalers-in-actie-tegen-beleid-van-ministerie-van-justitie-en-veiligheid


 

 

 

la collégialité. De nombreux membres se sentent mieux soutenus par ce système qu'auparavant. Les six groupes 

linguistiques sont les suivants : 1° L'anglais : 2° Les autres langues germaniques, le finnois, l'estonien, l'albanais et le 

grec ; 3° Les langues slaves, les langues baltes, le hongrois, l'arménien et le géorgien ; 4° Les langues romanes et le 

papiamentu ; 5° Les langues sémitiques, les langues iraniennes, les langues berbères ; 6° Les langues turques, le 

chinois et les autres langues.   

Au niveau de l'administration, outre un président et un conseil d'administration classique, il existe également un 

conseil des membres qui représente les membres au sein de l'association.  Le conseil des membres veille sur le 

conseil d'administration dans la mise en œuvre de sa politique. Le conseil des membres est composé de deux 

délégués au minimum par groupe linguistique élus par les membres du groupe linguistique en question. Ils agissent 

comme point de contact pour leur propre groupe linguistique.   

Historique des actions 

Bien sûr, l'ORT&V et sa nouvelle semaine d'action ne sont pas tombés du ciel. L'association a déjà une grande 

expérience dans des longues actions de grande envergure. Environ 1500 interprètes et traducteurs indépendants 

aux Pays-Bas se sont mobilisés en janvier 2020 sans qu’il n’existe d’ association formelle par le biais d'un groupe 

d'action "registertolken en -vertalers". À la mi-janvier 2020, des protestations ont été organisées devant les palais 

de justice pendant une semaine, chaque jour dans une ville différente. 

En octobre 2021 également, des manifestations ont été organisées pendant une semaine entière, chaque fois devant 

le palais de justice dans une ville néerlandaise différente. Les interprètes et traducteurs jurés des Pays-Bas qui sont 

inscrits au plus haut niveau au Register beëdigde tolken en vertalers (Rbtv) ont alors refusé toutes les missions 

émanant des organismes publics pendant quelques semaines. Ces actions étaient organisée par l'ORT&V déjà à ce 

moment-là.  

A cette occasion, l'ORT&V a également adressé une demande de solidarité à ses trois associations sœurs en Belgique. 

Il semble que les autorités néerlandaises cherchent désespérément des interprètes et des traducteurs de 

remplacement pendant des actions des interprètes et traducteurs dans leur pays. Des interprètes et des traducteurs 

belges ont été appelés à cette fin. Par solidarité, la BBVT-UPTIJ, comme les autres associations professionnelles 

belges, a immédiatement appelé ses membres à faire preuve de solidarité et à ne pas accepter de missions au Pays-

Bas pendant la grèves des collègues. Le 25 octobre 2021, le secrétaire général et porte-parole de la BBVT-UPTIJ a 

expliqué ce phénomène dans une interview accordée à la station de radio néerlandaise Omrop Fryslân.   

Visite du président d'ORT&V à Bruxelles 

Les 16 et 17 décembre 2021, Fedde Dijkstra, le président de l'ORT&V, a rendu une visite à deux des trois associations 

professionnelles belges. Fedde Dijkstra, lui-même interprète et traducteur du frison et de l'allemand, est venu à 

Bruxelles pour cette première rencontre.  Le 17 décembre, M. Dijkstra a pu se rendre compte lui-même des 

conditions de travail en Belgique. Tout d'abord lors une courte visite du palais de justice de Bruxelles, suivie d'une 

audience avec interprète au tribunal de la jeunesse du tribunal de première instance néerlandophone de Bruxelles 

et enfin une conversation informelle avec une vice-présidente du tribunal précité. Les nombreuses différences entre 

la terminologie juridique néerlandaise entre les deux pays sont apparues immédiatement. 

Une délégation du conseil d'administration de la BBVT-UPTIJ a eu l'occasion ce jour-là de faire connaissance avec 

le président de notre association sœur néerlandaise aux Pays-Bas et de connaitre les problèmes et les difficultés de 

nos collègues néerlandais. Des informations ont été échangées sur les conditions de travail dans les deux pays et le 

fonctionnement des associations. Et les premiers plans ont été faits pour une éventuelle action conjointe dans le 

https://www.omropfryslan.nl/nieuws/1101505-belgische-tolken-zijn-solidair-met-actievoerende-tolken


 

 

 

futur. M. Dijkstra nous a également donné le sage conseil de mettre de côté les divergences d'opinion entre nos 

associations en Belgique et de nous efforcer, avec ORT&V, d'obtenir plus de qualité et une meilleure rémunération, 

sur la base du modèle allemand. 

Des actions communes à l'avenir ?   

Étant donné que nous avons depuis quelques mois en Belgique un nouvel interlocuteur à la tête de l’Organisation 

Judiciaire et que la cellule politique du Ministre de la Justice montre déjà des signes de bonne volonté pour traiter 

en profondeur les problèmes existants et la structure tarifaire et pour rendre possibles des changements, nous 

n'avons pas pensé opportun d'appeler à une manifestation ou à une grève simultanée en Belgique en ce moment. 

Toutefois, nous n'excluons pas la possibilité de le faire à l'avenir. Après tout, la BBVT-UPTIJ a aussi de l'expérience 

et a mené des actions de grève (certes courtes), une manifestation et une pétition (septembre 2016). La BBVT-UPTIJ 

a été fondée après le succès d'une action de grève largement couverte par les médias en novembre 2014. De 

nombreux problèmes (tarifs trop bas, paiement des services d'interprétation à la minute, taux des tarifs au mot 

discriminatoires en rapport au nombre de mots dans la langue cible pour les traductions, le mépris de notre 

profession par le gouvernement...) sont des problèmes communs rencontrés dans les deux pays.   

Nouvel appel à la solidarité 

La BBVT-UPTIJ sera présente à La Haye le lundi 14 février 2022 et représentée par sa présidente Amal Boualga. Une 

manière d’apporter notre soutien à l'action de nos collègues néerlandais et à leurs justes revendications. Nous 

appelons également nos membres et les autres traducteurs et interprètes jurés de Belgique à signer la pétition de 

nos collègues néerlandais. 

En solidarité avec l'ORT&V et avec les collègues néerlandais qui se mobilisent, la BBVT-UPTIJ appelle ses membres 

et les autres traducteurs et interprètes jurés en Belgique à faire preuve de solidarité et à ne pas accepter de missions 

en provenance des Pays-Bas tant que leurs collègues néerlandais sont en action. 

 

https://actie.degoedezaak.org/petitions/tolken-en-vertalers-in-actie-tegen-beleid-van-ministerie-van-justitie-en-veiligheid


 

 

 

 

6.2 La première demi-journée de formation pour traducteurs-

interprètes jurés organisée par l’UPTIJ a été un véritable succès 

Cet évènement s’inscrivait dans le cadre de la formation continue des traducteurs et/ou interprètes 

jurés. Nous avons pu constater une belle fréquentation des participants pour cette première demi-

journée de formation continue (recyclage) organisée par notre union professionnelle agréée. L’UPTIJ a 

pu réunir à Bruxelles près de 300 participants, membres de l’UPTIJ et autres professionnels du secteur 

de la traduction et de l’interprétation jurées. 

Le 2 décembre 2022, l’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés (UPTIJ) a organisé une demi-

journée d’étude. Cet évènement s’inscrivait dans le cadre de la formation continue des traducteurs et/ou interprètes 

jurés. Nous avons pu constater une belle fréquentation des participants pour cette première demi-journée de 

formation continue (recyclage) organisée par notre union professionnelle agréée. L’UPTIJ, présidée par Mme Amal 

Boualga, a pu réunir à Bruxelles près de 300 participants, membres de l’UPTIJ et autres professionnels du secteur de 

la traduction et de l’interprétation jurées. Nous avons également recueilli de nombreux commentaires positifs par 

la suite. 

À la suite d’une modification du Code judiciaire dans le cadre de la loi visant à rendre la justice plus humaine, plus 

rapide et plus ferme IIbis, adoptée par le parlement le 1er décembre 2022, la signature électronique qualifiée d’un 

traducteur juré remplace désormais le cachet officiel lors de la légalisation d’une traduction. Lors d’une session 

d’information, des orateurs des services compétents du SPF Justice ont exposé les principales modifications qui 

auront un impact sur le fonctionnement journalier de l’ensemble des traducteurs jurés et des bureaux de traduction 

en Belgique. Le remplacement des cachets physiques par la signature électronique qualifiée s’inscrit dans un 

processus de numérisation de la procédure de légalisation. Les nouveaux procédés de travail feront l’objet d’une 

circulaire. 

Le programme établi a permis d’étudier également la terminologie nécessaire pour bien interpréter des jugements 

pénaux ne prononçant pas de peine effective et les techniques d’audition policières. 



 

 

 

Sur ces thèmes sont intervenus : 
 

• Mme Brigitte Collin, SPF Justice, conseiller - chef de service du Registre national, assistée par : 

– M. Mathijs De Rouck, SPF Justice, attaché services du Président, service Légalisations et questions 

parlementaires ; 

– M. Paul Lagae, SPF Justice, attaché au Registre national ; 

– Mme Pauline Bosschaert, SPF Justice, attaché au Registre national ; 

• Mme Véronique Truillet, substitut du procureur général auprès de la Cour d’appel de Liège ; 

• Me Kristel Jansens, avocate au barreau de Louvain. 

 

Les interventions ont été données en français et/ou en néerlandais. Des interprètes simultanés FR<>NL étaient 

présents dans la salle afin d’assurer le bon déroulement de la formation. Les participants ont également eu l’occasion 

de faire part de leurs remarques pertinentes, lors d’une séance de questions-réponses après chaque module de la 

formation. 

Après la formation, lors d’une assemblée générale, les membres de l’Union Professionnelle ont adopté à l’unanimité 

une modification des statuts. En conséquence, l’Union Professionnelle prendra la forme juridique d’une ASBL. 

L’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Assermentés (UPTIA) change également de nom et devient 

l’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés (UPTIJ). Ce changement résulte d’une volonté de se 

conformer à la loi et de s’aligner à l’appellation officielle du titre reprise dans le Code judiciaire. 

L’Union Professionnelle a été fondée en 2014 et elle est une organisation professionnelle agréée depuis 2016. 

L’UPTIJ compte plus de 250 membres, tous traducteurs et/ou interprètes jurés inscrits au Registre national du 

SPF Justice. 

 

https://uptij.be/info/la-premiere-demi-journee-de-formation-pour-traducteurs-interpretes-jures-organisee-par-

l-uptij-a-ete-un-veritable-succes 
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7. L’UPTIJ DANS LA PRESSE EN 2022 

 

7.1 "Nous voulons être à distance de sécurité du prévenu” 
 

Les interprètes judiciaires veulent des mesures après un incident à Hasselt 

L'Union professionnelle des traducteurs et interprètes assermentés (BBVT-UPTIA) réagit choquée à l'incident 
survenu hier au tribunal de Hasselt et demande des mesures. Un prévenu qui était jugé dans une affaire d'agression 
sexuelle a renversé son interprète lors de l'audience. "Les règles de sécurité semblent peu ou pas tenir compte de 
la présence d'un ou plusieurs interprètes à une audience", a déclaré le porte-parole Henri Boghe. “Parce que 
l'interprète est littéralement assis sur le banc des prévenus, juste à côté ou entre les prévenus. Ce serait mieux si 
nous pouvions nous asseoir à une table séparée ou dans une cabine séparée.“   

 

https://www.hbvl.be/cnt/dmf20220226_09207597 

https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/02/26/tolken-willen-maatregelen-na-incident-in-hasselt-we-willen-op/ 

 

 

7.2 En novembre, l’UPTIJ a soulevé à plusieurs reprises dans la presse 

la question de la pénurie d’interprètes encore disposés à travailler pour 

la justice et la police. 
 

REVUE DE PRESSE. Des articles publiés dans la presse néerlandophone et germanophone à la suite de 

nos efforts. La couverture médiatique a entraîné plusieurs questions parlementaires. 

Dès qu’il est apparu que le cabinet du ministre de la Justice n’envisagerait que quelques ajustements mineurs à 

l’arrêté royal tarifaire de décembre 2016, l’UPTIJ est passé à la vitesse supérieure. En novembre 2022, l’Union 

Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés (UPTIJ) a soulevé à plusieurs reprises dans la presse la question 

de la pénurie d’interprètes encore disposés à travailler pour la justice et la police. Ceci après que l’UPTIJ a été 

informée par un premier substitut du parquet d’Anvers en octobre 2022 que lors de la consultation mensuelle avec 

les recherches des zones de police de la division d’Anvers, il est apparu clairement à la police que, ces derniers temps, 

il était très difficile de trouver un interprète. Et pas tant pour un interprète pour une langue peu fréquente, mais 

pour les langues plus courantes comme le français et l’anglais. 

Cette couverture médiatique a entraîné plusieurs questions parlementaires et des interventions de députés lors de 

débats parlementaires. 

REVUE DE PRESSE. Des articles publiés dans la presse néerlandophone et germanophone à la suite de 

nos efforts : 

Het Belang van Limburg 12-11-2022  

https://www.hbvl.be/cnt/dmf20220226_09207597
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/02/26/tolken-willen-maatregelen-na-incident-in-hasselt-we-willen-op/
https://uptij.be/info/le-cabinet-du-ministre-de-la-justice-n-envisage-que-quelques-ajustements-mineurs-a-l-ar-tarifaire-du-22-12-2016
https://uptij.be/info/le-cabinet-du-ministre-de-la-justice-n-envisage-que-quelques-ajustements-mineurs-a-l-ar-tarifaire-du-22-12-2016
https://www.hbvl.be/cnt/dmf20221112_93254776


 

 

 

[traduction : UPTIJ] 

La police n’arrive même plus à trouver des interprètes français : « Les tarifs actuels ne sont plus viables ». 

La police et les procureurs éprouvent de plus en plus de difficultés à trouver un interprète judiciaire disponible pour 

les aider dans les affaires judiciaires ou les interrogatoires. « Même un interprète pour le français ou l’anglais pose 

désormais un problème », peut-on lire dans une lettre de colère. « De nombreux interprètes judiciaires ont été 

contraints de chercher d’autres emplois », indique l’association professionnelle. 

Le mois dernier, le parquet d’Anvers a envoyé une lettre de colère à l’Union Professionnelle des interprètes judiciaires. 

Les districts de police d’Anvers notent qu’il est de plus en plus difficile de trouver un interprète pour les aider lors des 

interrogatoires de suspects. « Cela ne concerne pas les langues peu fréquentes, mais les langues les plus courantes 

comme le français et l’anglais », peut-on lire dans la lettre. « On me dit qu’ils trouvent bien les interprètes, mais qu’ils 

ne sont pas enclins à venir. » 

Le parquet rappelle dans la lettre aux interprètes que « sauf circonstances particulières, ils doivent se conformer aux 

réquisitions de la police et du parquet ». Ce problème met sous pression les enquêtes de police et les affaires 

judiciaires. 

Henri Boghe, secrétaire général de l’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés (UPTIJ), n’est pas 

surpris : « Les tribunaux qui ont besoin d’un interprète allemand sont confrontés à une recherche désespérée. Le 

problème se fait déjà sentir dans tout le pays. Si un suspect est arrêté dans la région de Louvain, la police cherche 

d’abord un interprète, puis un avocat. Parce que le premier est beaucoup plus difficile à trouver. » 

Contraints de chercher un autre emploi 

La raison ? Une question de sous. « Il n’y a pas assez d’interprètes disponibles », dit M. Boghe. « Quelque 2 500 

traducteurs et interprètes sont inscrits au Registre national. J’estime que, du côté flamand, quelque 200 à 300 d’entre 

eux travaillent régulièrement comme interprètes ou traducteurs judiciaires. » 

« Mais nous sommes des indépendants. De nombreux membres ne travaillent plus comme interprètes judiciaires qu’à 

titre secondaire en raison de la faible rémunération. Ils ont été contraints de chercher d’autres emplois ailleurs, car 

le travail ne génère pas suffisamment de revenus pour la Justice. En tant qu’interprètes de conférences ou en tant 

qu’interprètes dans les entreprises pour des réunions d’un comité d’entreprise européen, par exemple. Des missions 

bien mieux rémunérées. » 

185 kilomètres pour 37 euros 

Les tarifs payés par la Justice posent un problème majeur pour l’UPTIJ. « La Justice paie 52,77 euros brut pour la 

première heure. Après cela, nous sommes payés à la minute. À condition que l’affaire soit traitée, en tout cas. Si 

l’affaire est reportée, nous ne touchons qu’une indemnité d’attente de 37,38 euros. » 

Le tribunal de Bruxelles a récemment convoqué une interprète néerlandais-papiamento, une langue créole parlée 

dans les Caraïbes. La seule interprète disponible venait des Pays-Bas et a dû parcourir 185 kilomètres. Pour constater 

à Bruxelles que les prévenus n’étaient pas présents. Elle aussi a reçu l’indemnité d’attente. 

 



 

 

 

« Augmenter le tarif horaire » 

« Les tarifs actuels ne sont plus tenables », déclare M. Boghe, qui voit de plus en plus de collègues renoncer. En 

principe, les interprètes judiciaires sont tenus de se présenter à une convocation. Mais en 2019, l’amende de 50 à 

500 euros que risquait un interprète pour le faire a été supprimée de la loi. 

L’UPTIJ a proposé le mois dernier au ministre de la Justice, Vincent Van Quickenborne (Open VLD), de porter le taux 

horaire à 75 euros et de payer un interprète au moins pour un bloc de 3 heures à chaque fois. « Mais son cabinet l’a 

rejeté », dit M. Boghe. « Dans sa note de politique générale pour 2022, il avait pourtant promis de réévaluer les tarifs 

de traduction. » Par contre, le tarif sera indexé de 10 % en janvier. 

Le cabinet du ministre de la Justice note que beaucoup de choses ont déjà été réalisées pour les interprètes. « Il y a 

une base de données en ligne, qui permet aux magistrats de trouver rapidement un interprète. Il y a l’application en 

ligne Justinvoice, par laquelle les prestations des interprètes sont payées de manière fluide et rapide. Aujourd’hui, 

70 % des états de frais sont déjà payés dans les 30 jours. Nous allons bientôt lancer un cachet numérique, qui devrait 

simplifier leurs formalités administratives. Mais la proposition de l’UPTIJ n’est pas réalisable dans le contexte 

économique actuel. » 

Het Laatste Nieuws 15-11-2022 

 

vrt nws flandernInfo.be 

Belgium Posts English  

Knack.be 12-11-2022 

https://www.hln.be/roeselare/gebrek-aan-tolken-zorgt-opnieuw-voor-uitstel-drugszaak-tot-1-uur-s-nachts-gewerkt-om-zaak-voor-te-bereiden~af0e0400/
https://www.vrt.be/vrtnws/de/2022/11/12/die-polizei-findet-kaum-noch-uebersetzer-fuer-die-sprachen-franz/
https://belgium.postsen.com/local/79995/Police-cannot-find-French-English-and-German-interpreters-Work-for-Justice-generates-too-little-income--Inland.html?fbclid=IwAR1F9-_9D2W5DqTIcdJ4zC699IO8mh2Fkprx-T3bqn92X38h0z8RITouiD4
https://www.knack.be/nieuws/belgie/justitie/politie-vindt-geen-tolken-frans-engels-en-duits/


 

 

 

De Morgen 12-11-2022 

Het Laatste Nieuws 12-11-2022 en 14-11-2022 

 

 

 

https://www.demorgen.be/snelnieuws/politie-vindt-geen-tolken-frans-engels-en-duits~bb4dee0c/
https://www.hln.be/binnenland/politie-vindt-geen-tolken-frans-engels-en-duits-werk-voor-justitie-genereert-te-weinig-inkomsten~ab4dee0c/


 

 

 

Het Laatste Nieuws 08-11-2022 et 09-11-2022  

 

Un extrait de l'article (traduction : UPTIJ) : 

L’interprète parcourt 185 kilomètres pour apprendre que les prévenus ne seront pas transférés au tribunal : 

« 37 euros pour passer 5 heures dans une voiture ». 

BRUXELLES – Encore une fois, Kafka au Palais de justice de Bruxelles. Une interprète néerlandaise avait été convoquée 

pour traduire, lors de deux jugements, des trafiquants de drogue. Après un trajet de 185 kilomètres, on lui a annoncé 

que les prévenus n’avaient pas été transférés de la prison à la salle d’audience. Un aller-retour de 370 kilomètres 

pour… 37 euros. « En Belgique, il y a toujours quelque chose. Ils ne me verront plus jamais ici », déclare la femme. 

« Le contraste avec le secteur privé est grand », répond Henri Boghe, de l’association professionnelle. 

https://www.hln.be/brussel/tolk-rijdt-185-kilometer-om-te-horen-dat-beklaagden-niet-naar-rechtszaal-worden-overgebracht-37-euro-om-vijf-uur-in-een-auto-te-zitten~a562b62b/


 

 

 

(…) 

 

Blocs de 3 heures 

Henri Boghe, de l’Union Professionnelle des traducteurs et interprètes jurés (UPTIJ), n’est pas surpris par cette 

histoire. « Le système actuel de paiement n’est plus tenable dans la pratique. Ces dernières semaines, pour toutes 

sortes de raisons – des problèmes dans les prisons, par exemple – presque aucun détenu n’a été transféré au tribunal. 

Mais nous gardons une matinée entière libre pour cela. » 

« Le contraste avec le secteur privé est frappant ! », souligne M. Boghe. « Là-bas, nous, les interprètes, sommes payés 

pour 4 heures dans des cas similaires. À la Justice, nous nous retrouvons à la traîne avec 37,38 euros brut. En outre, 

les frais de parking et autres doivent être déduits ici aussi. Pas étonnant que la Justice ait tant de mal à trouver des 

interprètes. C’est pourquoi nous proposons avec l’UPTIJ de payer au moins un bloc de 3 heures. De tels incidents sont 

alors déjà moins pénibles », peut-on lire. 

Pour être complet. Les trafiquants de drogue ont été condamnés à respectivement 36 et 40 mois de prison. Mais 

quelqu’un aura dû le leur communiquer dans leur cellule en langue des signes. 

Grenzecho 12-11-2022 en 14-11-2022 

 

https://www.grenzecho.net/82022/artikel/2022-11-12/antwerpen-polizei-findet-keine-dolmetscher-fur-franzosisch-englisch-und-deutsch


 

 

 

Het Nieuwsblad 12-11-2022 

 

https://www.nieuwsblad.be/cnt/dmf20221111_97651030


 

 

 

Het Laatste Nieuws 29-11-2022 en 30-11-2022 

 

[traduction : UPTIJ] 

Les interprètes menacent d’actions et pourraient poser un nouveau problème pour le procès du terrorisme : « Les 

tarifs actuels ne sont plus viables ». 

BRUXELLES – Les interprètes sont mécontents de leur statut depuis un certain temps. Ils n’excluent pas que des 

actions soient lancées prochainement. Juste avant le début du plus grand procès que notre pays ait jamais connu, ce 

n’est pas une bonne nouvelle. « Espérons qu’avec la structure tarifaire existante, la Justice trouvera suffisamment 

d’interprètes pour les accusés et les nombreuses parties civiles tout au long du procès », a déclaré Henri Boghe, 

secrétaire général de l’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés (UPTIJ). 

https://www.hln.be/brussel/tolken-dreigen-met-acties-en-vormen-mogelijk-nieuw-probleem-voor-terreurproces-de-huidige-tarieven-zijn-niet-meer-werkbaar~aa236200/


 

 

 

Demandez à n’importe quel avocat ou magistrat : aucun système juridique ne peut fonctionner sans interprètes 

compétents. Que ce soit précisément ce groupe qui s’est longtemps senti traité comme une marâtre par le 

gouvernement. Cela est devenu douloureusement clair à Bruxelles ces dernières semaines. Non seulement il y a eu 

récemment l’incident avec l’interprète de néerlandais-papiamento qui a conduit 370 kilomètres pour s’entendre dire 

que le détenu n’était pas transféré de la prison, et donc elle était de facto inutile. Comme ces dernières semaines, 

presque aucun détenu n’a été transféré vers le tribunal correctionnel néerlandophone pour diverses raisons,  un plus 

grand nombre d’interprètes se retrouvent dans le froid, mais avec moins de kilomètres au compteur que leurs 

collègues néerlandais. En outre, d’autres régions ont montré que les interprètes sont une denrée très recherchée à 

l’heure actuelle. « Si un suspect est arrêté dans la région de Louvain, la police cherche d’abord un interprète, puis un 

avocat. Parce que les premiers sont beaucoup plus difficiles à trouver », reconnaît Henri Boghe, secrétaire général de 

l’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés (UPTIJ). 

Capitale des interprètes 

Le problème réside dans le faible nombre d’interprètes et les tarifs encore plus bas. Au SPF Justice, il semble qu’il y 

ait plus qu’assez d’interprètes. « Les magistrats (et aussi les citoyens à partir de mars 2022) peuvent utiliser une base 

de données à part entière dans laquelle ils peuvent effectuer une recherche ciblée d’un interprète professionnel 

approprié. La base de données contient plus de 2 500 traducteurs, interprètes et traducteurs-interprètes 

assermentés », a-t-on entendu à plusieurs reprises. C’est vrai, mais il y a un hic. « Du côté flamand, on estime que 

seuls 200 à 300 interprètes et traducteurs travaillent réellement pour la Justice sur une base régulière », a déclaré 

M. Boghe. Ce qui permet d’aborder de manière cohérente la deuxième raison. À Bruxelles – également capitale 

européenne des interprètes – il est beaucoup plus lucratif d’interpréter lors de conférences ou dans des entreprises. 

C’est pourquoi de nombreux interprètes ne travaillent qu’à titre secondaire en tant qu’interprètes judiciaires. « Les 

tarifs actuels ne sont plus viables », a déclaré M. Boghe. L’UPTIJ a donc proposé au ministre de la Justice, Vincent Van 

Quickenborne (Open VLD), de porter le tarif horaire à 75 euros et de payer un interprète au moins pour un bloc de 

3 heures à chaque fois. « Pas réalisable dans le contexte économique », fait écho le SPF Justice. 

5 décembre :  

Il est clair que les interprètes sont excédés, même si aucun pont n’a encore été jeté : « Nous restons ouverts à de 

nouvelles consultations avec le cabinet. Mais en l’absence d’une réponse réellement positive, l’UPTIJ va d’abord 

essayer de faire interpeller le ministre au Parlement », a indiqué M. Boghe. Si la patience des interprètes continue 

d’être mise à l’épreuve, des actions ne sont pas exclues. Des actions symboliques ont été menées à plusieurs reprises 

dans le passé. En outre, ils peuvent également décider de ne pas répondre aux demandes d’assistance lors des 

interrogatoires urgents de la police entre 19 et 22 heures. Pour ces interrogatoires, les interprètes perçoivent une 

rémunération brute de 52,77 euros par heure, alors que les avocats commis d’office sont payés environ dix fois plus 

pour la même mission qui ne dure souvent qu’une heure. Il est clair que de telles actions pourraient devenir une 

réalité dans un avenir proche. « Et n’oubliez pas que le 5 décembre, un procès s’ouvre au Justitia où il faudra 

également faire appel à de nombreux interprètes. Il faut espérer qu’avec la structure tarifaire existante, la Justice 

trouvera suffisamment d’interprètes pour les accusés et les nombreuses parties civiles tout au long du parcours », 

conclut M. Boghe. 

De Standaard 12-11-2022  

Gazet van Antwerpen 12-11-2022  

Het Nieuwslad 15-11-2022 

https://www.standaard.be/cnt/dmf20221111_97714246?&articlehash=oBMh1ICrhj1e8pBxZOlJrODdDL7XJ0LzMoJK9f9yY7GV%2Ff%2BMQsyo7qlFjWLt9UAfQ0v1qRpn%2Fb0BFOq9xcICpQx9ClTNUU9VphvwJ7uFlvFrbH5xuHZ09WgBIO4GezcuaW52fco%2B7hxPJactnRi7aoodqnx0FgsvvoDuRYBPiCFmJykUeYhRBdJyiBkADx31VvACBpUJAFWdZQPtJJFok4mdg9aX%2FQQ%2FWmbYyfUmsE9UED9NOTp4Xc1jIEzVFePLIc7NdJIUc5wteqogNx83eEzYQjqcvnPkwnx55FTNNnKq%2FlrJiHInoU6Ex%2FoClabaiCR4rb9Lb5W8%2FS72tpVqdQ%3D%3D
https://www.gva.be/cnt/dmf20221112_92425396
https://www.nieuwsblad.be/cnt/dmf20221115_95998607?&articlehash=ySrRGo9mEu%2F%2Bm4k%2BGMlpmZLV915lIar%2B3QZ6sNEa%2BUSp3eMQXmqbrlTueyNyodfIC%2FGx1ezRJZMqQ3sdPtwXLmkY5lfaYOIxIZLZssrajKC4hN41yWIQuddxPUjUSkoRCODmD7G52YuBHMwJi%2FA%2B6112GuoJ1G4kuscU%2Bqr1fSVUUY2ln0utS9JiBHrLpD5l9GYO%2FNplaqT88CTEq%2BSRsRNIVoKgWTqJevC1%2FX0BXlTCAkTKITzQcXh6%2FEE0yl8vQQpgu3VYMFptpbnhmOhvNZMWLd6%2BAvZnvDCKUCuFyWaqeSmL7LuNRQaKT%2B3Iuz82Yh%2FC98IagXiIZRwQ175Z1g%3D%3D


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

7.3 "Il est grand temps que le ministre de la Justice prenne nos 

préoccupations au sérieux." 
 

REVUE DE PRESSE. Également au dernier mois de 2022, l'UPTIJ a attiré l'attention des médias sur la 

situation des traducteurs et interprètes jurés. Des articles publiés dans la presse francophone, 

néerlandophone et germanophone à la suite des efforts de l'Union Professionnelle des Traducteurs et 

Interprètes Jurés. 

Dans la dernière semaine de travail avant les vacances de Noël, l'Union Professionnelle des Traducteurs et 

Interprètes Jurés a poursuivi son élan de novembre pour mettre en lumière la structure tarifaire et les conditions de 

travail peu attrayantes des traducteurs et interprètes jurés. 

 

 

Le 21 décembre 2022, l'article "Les interprètes jurés sortent de l'ombre et dénoncent leurs conditions de travail" est 

paru dans La Libre Belgique. Dans cet article étoffé, la présidente et le porte-parole de l'UPTIJ, ainsi que l'un de ses 

membres, ont saisi l'occasion de soulever quelques questions que tout interprète qui effectue des missions auprès 

des tribunaux et de la police reconnaîtra : le tarif d'attente et de prestation excessivement bas, la facturation des 

services à la minute, le fait de devoir se garder libre pendant plusieurs heures alors qu'en cas d'annulation, on ne se 

retrouve qu'avec un maigre 37,38 euros brut ... L'UPTIJ a également pointé du doigt la diminution des crédits prévus 

pour les frais de justice en matière pénale pour 2023 par rapport à 2022. 

https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2022/12/21/les-interpretes-jures-sortent-de-lombre-et-denoncent-leurs-conditions-de-travail-77P5JXN64NFSZC32RS5Z6RNV7A/


 

 

 

 

 

Un jour plus tard et poussé par l'actualité (la laborieuse recherche de " personnes parlant finnois " pour le procès 

des attentats), l'UPTIJ a de nouveau tiré la sonnette d'alarme sur le manque criant de traducteurs et d'interprètes à 

la Justice. Le communiqué de presse à ce sujet (*) a été repris avec ardeur dans la presse néerlandophone et dans 

le seul quotidien germanophone du pays, le GrenzEcho du 23 décembre 2022. 

Het Nieuwsblad, 22.12.2022 

Het Nieuwsblad, 22.12.2022 

Bruzz, 22-12-2022 

Het Laatste Nieuws, 22-12-2022 

https://www.grenzecho.net/83934/artikel/2022-12-22/dolmetscher-schlagen-alarm-rahmenbedingungen-mussen-dringend-verbessert-werden
https://www.nieuwsblad.be/cnt/dmf20221222_92903782
https://www.nieuwsblad.be/cnt/dmf20221222_92903782
https://www.bruzz.be/samenleving/tolken-luiden-alarmbel-gewoon-een-taal-spreken-voor-justitie-blijkbaar-voldoende-2022
https://www.hln.be/brussel/tolken-trekken-opnieuw-aan-alarmbel-justitie-en-politie-worden-vermeden-door-veel-tolken~ad945431/


 

 

 

 



 

 

 

 

Les 22 et 23 décembre 2022, plusieurs médias ont révélé des informations confirmant les problèmes, notamment 

que les transferts entre prisons et tribunaux, voire entre cellules du palais et salles d'audience, posent 

quotidiennement des problèmes depuis des mois. Ces problèmes de transfert, qui portent atteinte aux droits de la 

défense, sont désormais systématiques, a indiqué la chambre du conseil de Bruxelles. 

Le 23 décembre 2022, des avocats et des interprètes ont témoigné devant la caméra de BRUZZ dans le cadre d'un 

reportage sur le constat que, ces derniers mois, il est devenu de plus en plus difficile de faire assister un suspect à 

son propre procès. Le porte-parole de l’UPTIJ a également témoigné devant la caméra de la grande frustration des 

interprètes lorsqu'ils ont bloqué leur agenda une demi-journée pour rien.  

Les 22 et 23 décembre 2022, il est également apparu clairement que le cabinet du ministre de la Justice n'a que peu 

de regard sur ce qui se passe au moins dans le palais de justice de Bruxelles. Pour rappel, le 7 décembre 2022, le 

ministre de la justice avait encore déclaré au parlement : "Il n'y a pas de problème structurel avec les transferts de 

détenus vers les tribunaux." Ceci après que le porte-parole de l'UPTIJ ait déclaré dans le quotidien "Het Laatste 

Nieuws" du 8 novembre 2022 : "Le système de paiement actuel n'est plus tenable dans la pratique. Ces dernières 

semaines, pour toutes sortes de raisons - des problèmes dans les prisons, par exemple - presque aucun détenu n'a 

été transféré au tribunal. Mais nous gardons une matinée entière de libre pour cela." 

 

 

 

 

 

https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2022/12/23/deux-suspects-dans-lenquete-sky-ecc-liberes-parce-quils-nont-pu/
https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2022/12/23/deux-suspects-dans-lenquete-sky-ecc-liberes-parce-quils-nont-pu/
https://www.bruzz.be/videoreeks/vrijdag-23-december-2022/video-xl-reportage-chaos-het-justitiepaleis
https://www.bruzz.be/videoreeks/vrijdag-23-december-2022/video-xl-reportage-chaos-het-justitiepaleis
https://uptij.be/info/les-prestations-d-interpretes-lorsque-le-transport-de-detenus-vers-les-tribunaux-n-est-pas-assure
https://uptij.be/info/les-prestations-d-interpretes-lorsque-le-transport-de-detenus-vers-les-tribunaux-n-est-pas-assure
https://www.hln.be/brussel/tolk-rijdt-185-kilometer-om-te-horen-dat-beklaagden-niet-naar-rechtszaal-worden-overgebracht-37-euro-om-vijf-uur-in-een-auto-te-zitten~a562b62b/
https://www.hln.be/brussel/tolk-rijdt-185-kilometer-om-te-horen-dat-beklaagden-niet-naar-rechtszaal-worden-overgebracht-37-euro-om-vijf-uur-in-een-auto-te-zitten~a562b62b/


 

 

 

 (*)  "Il est grand temps que le ministre Van Quickenborne prenne nos préoccupations au sérieux" 

L'Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés (UPTIJ) tire la sonnette d'alarme sur le manque criant 

de traducteurs et d'interprètes qui se fait sentir à la Justice. "De nombreux interprètes et traducteurs évitent la 

justice et la police comme clients. Les affaires juridiques sont retardées en conséquence", explique Henri Boghe, 

attaché de presse. C'est tellement problématique que pour les litiges judiciaires, il suffit apparemment de parler une 

langue, il n'est même plus nécessaire d'être un interprète qualifié." Les associations du secteur de la traduction et 

de l'interprétation demandent à s'asseoir ensemble à la table. "Il est grand temps que le ministre Van Quickenborne 

prenne nos préoccupations au sérieux", disent-ils. 

'Moquerie de la profession' 

L'Union professionnelle des traducteurs et interprètes jurés (UPTIJ) n'est pas satisfaite de la manière dont la Justice 

gère les interprètes jurés. "Récemment, certains collègues se sont vu demander s'ils ne connaissaient pas quelqu'un 

qui parle finnois, il ne doit même pas s'agir d'un interprète certifié", a déclaré à Belga Henri Boghe, attaché de presse. 

"Cette façon de travailler est une moquerie de la profession." 

Le greffe du tribunal de première instance francophone de Bruxelles a envoyé mercredi un courriel à plusieurs 

interprètes indiquant qu'il recherchait trois personnes parlant finnois pour la période du 3 au 6 janvier. "Tout indique 

qu'il s'agit d'interprètes pour le procès des attentats", peut-on lire dans un communiqué de presse de l'UPTIJ. "Que 

des personnes au sein de la Justice pensent que pour interpréter il suffit de savoir parler deux langues est une 

moquerie de la profession d'interprète et de tous les efforts de professionnalisation au sein de la justice depuis 2014. 

Le fait qu'ils le fassent, en outre, dans le cadre d'un processus aussi étendu est une honte pour tous les responsables 

qui ont grossièrement sous-estimé l'aspect de l'interprétation." 

L'organisation professionnelle demande que la profession de traducteur et d'interprète juré soit revalorisée et 

rendue plus attractive. "C'est une vieille plaie ; à la Justice, il y a des problèmes pour trouver suffisamment 

d'interprètes depuis bien plus longtemps", dit Boghe. "Les tarifs lamentablement bas et les prestations facturées à 

la minute font que de nombreux interprètes et traducteurs évitent la Justice et la police comme clients. En 

conséquence, il y a une grave pénurie d'interprètes. Ceux qui le font sont débordés. Les affaires judiciaires sont 

souvent retardées parce qu'il y a trop peu d'interprètes disponibles. Parfois, ce problème est résolu en ne laissant 

tout simplement pas la parole au client. Il est grand temps de rendre la profession plus attrayante." 

Selon l’UPTIJ, le ministre de la Justice Vincent Van Quickenborne (Open VLD) avait indiqué dans sa note de politique 

générale au début de l'année [2022] qu'il souhaitait rendre la fonction plus attrayante, mais ces derniers mois, il est 

apparu clairement que les choses ne changeront guère. "Au contraire, l'année prochaine, la Justice veut réduire 

encore plus les coûts de fonctionnement alors qu'il y a une indexation de 10 %. Si cela continue, nous craignons de 

revenir à la situation de 2014-2019. À chaque fois, l'argent était déjà épuisé en septembre, et les interprètes, entre 

autres, devaient attendre jusqu'en février pour être payés." 

Il n'y a pratiquement pas d'interprètes jurés disponibles 

La pénurie d'interprètes est un vieux problème. Le secteur de la traduction et de l'interprétation a averti à plusieurs 

reprises que les interprètes et traducteurs jurés pour plusieurs langues de l'UE telles que l'estonien, le finnois, le 

letton, le lituanien et le slovène ne sont guère disponibles, voire pas du tout. Les forces de police de Bruxelles et de 

ses environs ne trouvent guère non plus d'interprètes français-anglais. 



 

 

 

Le Conseil supérieur de la Justice a déclaré dans un mémorandum de 2019 que beaucoup d’affaires judiciaires 

prennent retard parce qu'il faut faire appel à des experts et des interprètes, qui ne sont pas toujours disponibles ou 

ont une charge de travail trop lourde. "Et cela dans une ville où, en raison des nombreuses institutions 

internationales, il y a plus d'interprètes au kilomètre carréque partout ailleurs dans le monde",  a déclaré M. Boghe.. 

 

 

 
 

 
  



 

 

 

 

 

UNION PROFESSIONNELLE DES TRADUCTEURS ET INTERPRETES JURES 

 De Beroepsvereniging Beëdigd Vertalers en Tolken is een erkende beroepsorganisatie.  
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